
 
 
Finances d’AJO – Sources de revenus  
 
La plus grande partie du financement d’Aide juridique Ontario provient du gouvernement 
provincial. 
 
La contribution de la province de l’Ontario inclut des fonds provenant du transfert du 
gouvernement fédéral au gouvernement provincial d’une somme globale destinée à 
l’administration du droit criminel et de la Loi sur le système de justice pénale pour les 
adolescents ainsi qu’à d’autres dépenses prises en compte dans l’entente de partage 
des coûts. 
 
AJO reçoit également des revenus de la Fondation du droit de l’Ontario. La Fondation 
administre les intérêts accumulés sur les soldes des fonds en fiducie. Aide juridique 
Ontario reçoit 75 % de ces revenus. 
 
Ces revenus dépendent dans une grande mesure de deux facteurs : le taux d’intérêt 
quotidien de la Banque du Canada et le dynamisme du marché de l’immobilier. 
 
Revenus 2008  

(milliers de 
dollars) 

2007 
(milliers de 

dollars)

2006 
(milliers de 

dollars)

2005  
(milliers de 

dollars)  

2004
(milliers de 

dollars)
Province de 
l’Ontario* 

283 888 269 106 260 527 254 757 256 048

Fondation du 
droit du  
l’Ontario ** 

56 419 51 532 30 715 18 627 24 205

Contributions 
des clients 

18 950 17 281 15 672 15 210 13 090

Judgements, 
dépens et 
règlements 

282 407 283 1 515 1 701

Placements et 
autres revenu 

3 111 1 358 2 124 2 975 4 582

Total 362 650 339 684 293 084 289 285 299 626
 
* La contribution de la province de l’Ontario inclut des fonds provenant du transfert du 
gouvernement fédéral au gouvernement provincial d’une somme globale destinée à 

 



 

l’administration du droit criminel et de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents 
ainsi qu’à d’autres dépenses prises en compte dans l’entente de partage des coûts. 
 
 
 
*Contribution du government fédéral 
2008 
(milliers de 
dollars) 

2007 
(milliers de 
dollars) 

2006 
(milliers de 
dollars) 

2005 
(milliers de 
dollars) 

2004 
(milliers de 
dollars) 

50,4 50,7 50,7 50,6 50,6 
 
** La Fondation administre les intérêts accumulés sur les soldes des fonds en fiducie. Aide 
juridique Ontario reçoit 75 % de ces revenus. Ceux-ci dépendent dans une grande mesure de 
deux facteurs : le taux d’intérêt quotidien de la Banque du Canada et le dynamisme du marché 
de l’immobilier. 
 
 
Pourcentage du revenue total 
Revenus % en 2008 % en 2007 % en 2006 % en 2005  % en 2004

Province de 
l’Ontario* 

78,28 79,22 84,23 88,06 85,46

Fondation du 
droit de  
l’Ontario ** 

15,56 15,17 9,93 6,44 8,08

Contributions 
des clients 

5,23 3,43 5,07 3,94 4,37

Judgements, 
dépens et 
règlements 

0,08 0,12 0,09 0,52 0,57

Placements et 
autres revenu 

0,86 0,40 0,69 1,03 1,53

 


